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SERVICES D’AIDES ET D’ACCOMPAGNEMENT À DOMICILE
LE DÉPARTEMENT ALERTE SUR LA SITUATION DU COMITÉ D’ENTRAIDE DU 
KREIZ BREIZH

L’association CEKB, pilotée par le groupe AVEC (ex-Amapa) pour les activités d’aides et de soin 
à domicile sur 18 communes du centre-Bretagne affiche une situation financière périlleuse. 
L’administration provisoire mandatée à la demande du Département en février dernier et confiée 
au cabinet SPQR a permis de constater l’étendue de dettes massives qui pourraient mettre en 
péril les différentes activités de l’association. Devant cette situation, le Département, qui ne peut 
intervenir que sur le champ de l’aide à domicile et non du soin ou du portage de repas, poursuit 
toutes les démarches en son pouvoir afin de préserver ce service indispensable à la population. 

LE CEKB
Le comité d’entraide du Kreiz breizh (CEKB) gère des activités d’aide et soin à domicile sur la partie est 
du territoire de Communauté de communes du Kreiz Breizh. Depuis 2017, l’association est gérée par le 
groupe AMAPA (désormais AVEC). Le poste de responsable d’agence a été mutualisé avec le SAAD Ti 
Jikour, sous l’égide du même groupe qui envisageait une fusion, avant que celle-ci ne soit suspendue 
par la justice et rejetée par la préfecture. 

Intervention sur 18 communes : Saint-Connan, Kerpert, Saint-Gilles-Pligeaux, Canihuel, Lanrivain, Saint 
Nicolas-du-Pélem, Peumerit-Quintin, Trémargat, Kergrist-Moëlou, Plounevez-Quintin, Sainte-Tréphine, 
Saint-Igeaux, Gouarec, Plouguernevel, Bon-Repos-sur-Blavet, Plelauff, Lescouët-Gouarec, Mellionnec

ACTIVITÉ ET BÉNÉFICIAIRES 
Bénéficiaires APA du SAAD du CEKB : 135 bénéficiaires (11 938 heures) 
Bénéficiaires PCH du SAAD du CEKB : 2 bénéficiaires (55 heures) 
L’activité SAAD est en chute libre (cf 45 000h en 2018). Le déficit cumulé dépasse 1 M€ sur le SAAD à fin 
2020.

L’association rencontre des difficultés structurelles qui ont conduit le Département à mandater une 
administration provisoire en février 2023. Celle-ci est assurée par le cabinet SPQR (Lyon) et a permis 
de constater une situation proche de la cessation de paiement en raison de dettes massives (1 million 
d’euros, plusieurs saisies ont été opérées sur des comptes par huissiers…) qui pourraient mettre en péril 
les différentes activités de l’association. 

« Nous avons choisi d’être très actifs sur ce dossier car c’est un service  indispensable à la population du 
territoire concerné qui sont en jeu ainsi que les salariés de cette structure. Le devenir de ce SAAD est 
aujourd’hui clairement menacé car il ne sera bientôt plus en capacité de fonctionner. Seuls les soutiens 
financiers en urgence du Département et de l’Agence régionale de Santé ces dernières semaines ont 
évité la cessation de paiement immédiate, indique Christian Coail, président du Département des Côtes 
d’Armor. 
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De notre côté, nous avons entrepris des démarches, porté le dossier à la connaissance de la ministre des 
Solidarités et de la Famille, Aurore Bergé à l’occasion de notre récente entrevue. 

Nous proposons des solutions, soutenons et sommes prêts à suivre les préconisations de l’administrateur 
provisoire qui pose un regard objectif sur la situation. En un mot, nous souhaitons tout faire pour sauver 
cette activité et permettre aux salariés du SAAD un maintien dans l’emploi. Mais, force est de constater 
que nous sommes confrontés au groupe AVEC qui s’oppose à notre démarche. On peut tout simplement 
s’interroger sur la valeur que ce groupe, dont la presse se fait souvent l’écho pour des méthodes aux 
effets inquiétants, accorde aux a Costarmoricaines et des Costarmoricains ayant besoin d’une aide à 
domicile. 
J’en veux pour preuve le fait que le groupe AVEC se soit opposé à la prolongation de la mission de 
l’administrateur provisoire, ce qui en dit long sur leur souhait de vouloir résoudre la situation, plus que 
critique, dans laquelle le CEKB se trouve.
Si, malheureusement, le Département ne dispose que d’une marge de manœuvre réduite car nous ne 
sommes pas maître du calendrier, nous sommes bien décidés à tout mettre en œuvre pour parer toutes 
les éventualités. Nous le ferons avec l’appui des ressources du territoire, notamment le CLIC et les SAAD 
locaux, dans le but de répondre présents et d’accompagner les personnes concernées.»
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